
Image not found or type unknown

Congés à l'étranger pendant un mi temps
thérapeutique

Par Parker, le 13/03/2012 à 12:16

Bonjour,rnrnJe suis à ce jour arrêté suite un pb de santé, je devrais reprendre le travail dans
une semaine si tous se passe bien. Soit je reprends à temps complet et là pas de problème ou
bien je reprends à mi temps thérapeutique (suite au raison de mon arrêt). J'avais un voyage
que j'avais programmer avant mes soucis et posé mes congés payés dans ma société . rnAi je
le droits de partir en congés à l'étranger pendant un mi temps thérapeutique ? Merci de votre
aide

Par pat76, le 13/03/2012 à 14:32

BonjourrnrnVous avez eu une vite médicale de reprise à la médecine du travail et le médecin
du travail a indiqué que vous deviez avoir un poste à mi-temps thérapeutihique.rnrnVous
n'êtes plus en arrêt maladie, et lors de vos congés payés, rien ne vous interdit de vous rendre
à l'étranger.

Par Parker, le 20/03/2012 à 07:53

Merci Pat76
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